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Convoqué le mardi 11 juin 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 juin 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA-
JAFFIOL,Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT,Perla DANAN, Michael 
DELAFOSSE,Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, 
Sarah EL ATMANI,Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, Max LEVITA, 
Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Marie 
MASSART,Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe 
SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-
ROBERT, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE, 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Christian BOUILLE, Audrey DE LA GRANGE, Laure FARGIER, Arnaud JULIEN,Gérard LANNELONGUE,Nadia MIRAOUI, 
Françoise PRUNIER, ,Frédéric TSITSONIS, Alain ZYLBERMAN. 
Absents : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Attribution de subventions  
à des projets et structures 

Exercice 2013 
 
 
Philippe SAUREL rapporte : 

La Ville de Montpellier souhaite encourager, à travers le versement de subventions, des projets culturels ou des 
structures culturelles portant divers projets sur le territoire de la ville. Les projets ou structures retenus 
participent de la vitalité artistique de notre ville et valorisent des pans entiers de la culture cinématographique et 
audiovisuelle, patrimoniale, théâtrale, musicale, du livre et des arts plastiques en mettant en place des formes 
originales de rencontres avec le public.  
 
Offres culturelles (cours, clubs, ateliers …) ou temps forts (expositions, festivals …), ces projets participent 
pleinement à la diversité culturelle de notre cité tout en confortant une dimension économique, sociale et 
territoriale. La Ville, qui souhaite encourager des projets innovants et créatifs, s’est appuyée pour l’analyse des 
dossiers sur les points suivants : projet ou structure s’inscrivant dans une dynamique urbaine, mise en œuvre 
d’une action en direction de tous les publics ou d’un public jeune, originalité du projet (formes innovantes ou 
expérimentales), adéquation budget/objectifs, participation des autres collectivités aux financements. 
 
Rappelons que la Ville a déjà attribué, lors des précédents conseils municipaux de février, mars et mai 2013, 
485 400 € pour différents Projets et Structures. 
 
 
Après examen des dossiers, il est proposé l’attribution de subventions aux quinze associations figurant dans le 
tableau ci-après pour un montant total de 103 100 € au titre de l’exercice 2013.  
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Code 
association Nom association Nature Montant  

4949 Kawenga Territoires Numériques F 25 000 € 

130 Friends of the Anglophone Library F 500 € 

4922 Couvent des Dominicains de Montpellier F 2 000 € 

3064 Lâche les Mots F 1 000 € 

4279 J'Ose Lire et Clair de Plume P 500 € 

511 Association Méridiane F 800 € 

5129 Celéphaïs - Black Mamba F 1 000 € 

297 Mots Passants F 300 € 

783 Centre Communautaire et Culturel Juif F 40 000 € 

2119 Centre Lacordaire F 15 000 € 

2265 Association Culturelle des Berbères de Kabylie F 5 000 € 

2265 Association Culturelle des Berbères de Kabylie 
P 

5 000 € 

3403 Association Internationale Saint Roch de Montpellier 
P 

1 000 €  

3403 Association Internationale Saint Roch de Montpellier F 3 000 € 

616 
Société Archéologique de Montpellier - Musée 
Languedocien 

F 
3 000 € 

 TOTAL  103 100 € 

 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal: 
 
- De décider de l’affectation des subventions aux associations telles que définies ci-dessus, sous réserve de 
signature des lettres d’engagement et des conventions types le cas échéant ;  
- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2013 sur les imputations citées  
ci-dessus avec la nature 6574 pour le fonctionnement ainsi que pour les manifestations et pour un montant total 
de 103 100 €. 
- D’approuver les lettres d’engagement et les conventions types annexées à la présente délibération ; 
- D’autoriser Madame le Maire ou à défaut l’Adjoint délégué à signer ces conventions et tout document relatif à 
cette affaire. 

 
  
  
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 18 juin 2013 
 


